
MOTEL ROZOLISfi 

: i _ D O N H O T I 
Au moins, là, on est sûr de dormir tranquille et de n'être 
pas réveillé en sursaut par la piqûre d'une immonde 
punaise, car le propriétaire s'en est débarrassé avec le 

sans merci qui tua les I 
e t a n é a n t i t l e u 

Rammrqum Important: Le Rozol n'est pas un produit qu'on pulvérise. 
Ce n'est pas non plus un produit qu'on enflamme pour produire des vapeurs. 
Il s'applique mat plnommm et par conséquent pénètre Jvmqu'mu fond 
des retraites où se cachera tes punaises, condition essentielle pour les tuer toutes. 
Exigez donc bien " Le Rozol '. Le flacon : 6 fr. 95. Pharmacies, herboristerie» 

droguistes, couleurs. 
G r o s « Laboratoire du R O Z O L , ÉPERNAY (Marne) 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Préfecture du Nord 

PONTS et CHAUSSÉES 

Réparation des maisons 
éclnsières, bureaux 

et magasin* 

A D J U D I C A T I O N 
* LUI», t n r r l é t e l de là Pré-
footure, la Mercred i 2* J u i n 
IM5, a qu in te heures. 

Le Mercred i t l J u i n l u t . * 
quinze neuret . I l t a ra procédé 
en eéance publ ique, a I a d j u d i 
cat ion, »u raaa ie , t u r soumit-
i l e n cachetée, dee t ravaux de 
répara t ion des maisons éclu-
sieres, bureaux et m a s i i m i 
située sur l 'Escaut et le canal 
aie Mons à Conde. 

Ce» travaux M>nt évalués 
comme il nuit : 
Travaux a 1 entre

prise W.441 fr M 
Somme à valoir.. 10 w.» fr 10 

Tribunal de Commerce 
de ROUBAIX 

Par Jugement d u 6 Juin 1»*s 
| la T r i b u n a l a déclara an état 

de Fa i l l i t e ouverte la sieur 
DECLERCQ Alphonse. Cafet ier 
a R O U B A I X . a i , rua du G r a n d 
Chemin , admis au bénéfice de 
fa L iqu ida t ion J u d i c i a i r e par 
jugement d u 30 Juin 1913. 

Nommé M. Léon PLAN-
QUART, .luire Commissaire, et 
M» HOBÏ.N. Syndic. 88103 

Tribunal de Commerce 
de LILLE 

Par Jugement du > J u i n 1015 
le t r i b u n a l a déclara en fa i l 
l ite la dama Vva L O I S E A U , 
bimbeloter ie a Li l le , t , rua 
Froissard et a nomme M o n 
sieur u i a r d . Jupe commls>aire 
et Monsieur Dehouvry , syndic 

Total S0.000fr.no 
Les pièces du projet seront 

communiquées aux entrepre
neur* toits, lé» Joue*, ewepte 
les dimanches et Jours fériés : 

i» Pan» lea Mireatix de. la 
Préfecture (ire Division, 5e bu
reau) à Lille, de neuf heures 
A midi et de quatorze heures 
a dix-sept heures ; 

30 Dans les hureaux de M. 
Muffanir. Irjrenieur ordinaire, 
10 Bd Carpeaux. a Valenclen
nes. de dix heures à midi et 
de quatorze heures à seize heu
res. 

A Lille, le Î7 Mai 1935 
Le Préfet du Nord. 

A Gl'ILLON. 
91.131 

Tribunal de Commerce 
de LILLE 

p a r Jugement du ta M a l 1M5, 
le T r i b u n a l a a d m i t a u béné
fice de la L iqu ida t ion Judi
c ia i re la Sté Ame pour la f a 
br icat ion d 'accumulataure et 
d apparei ls electr iquaa alita 1 
F . A . C . I . L . , a y a n t siège à Li l le , 
7, rue Crospel T i l loy et a 
nommé i l . .Michel Desrari 

plega Commissaire et M . De-
hem, l i q u i d a t e u r provisoire. 

40 -0« 

Tribunal de Commerce 
de ROUBAIX 

Lee créanciers dé la Fa i l l i te 
d u sieur P a u l V A N W E L D E N , 
Ent repreneur de charpente et 
menuiser ie. M , rué d'Alsace * 
R O U B A I X , sont Invites a se 
r é u n i r le M a r d i 11 J u i n 1tM>, 
a 17 h là, pour e x a m i n e r la 
- tuat toa a. 't ive et passive. 
ê t re consultés sur la nmni 
nat ion du syndic déf in i t i f , 
cel le d 'un ou deux contrô
leurs, et sur le mei l leur mode 
de réal isat ion de 1 actif 

88103 

PONTS et CHAUSSÉES 
Servies dee Vais* Navigablee 

d u Nord 
et d u Pas-de-Cala l * 

Réfection d'an perré 
de fond en aval de 

recluse de Courchelettes 

A D J U D I C A T I O N 

La Marsradl t * J u i n les», t 
is heure* , i l eara procède, en 
•esnoé publ ique , en 1 Hdtei de 

Préfecture, a l 'ad judicat ion 
publ ique au rabais , sur sou
missions cachetées dé* t r a v a u x 
de réfeotion d 'un pér ré d * fond 
en ava l da l'Eoiuse de Oour. 
chelettes. 
T r a v a u x à l ' en t rs -

prise 75462.50 
Somme à valoir 4.537.50 

T o t a l 80.000 0V 
[es pièces du projet seront 
iniiiuniguées aux entrepre-
urs tous les jours, excepté 

dimanches et Jours fériés 
dan» le hur 

Tribunal de Commerce 
de ROUBAIX 

Le* créanciers de la Liqui
dation Judiciaire du sieur 
M I L L O N Marcel, Caraglile a 
CROIX, M, rue Courbet, sont 
invites A ea reunir te Mardi 
i l Juin tMi. A 8 h. 55. pour 
la vérification et 1 affirma
tion de leurs créances, ils 
sont Invités A envoyer au 
préalable leurs titres avec un 
bordereau d* production. 

8SI0I 

Hospices de Tourcoing 

A D J U D I C A T I O N 

Le Vendredi M J u i n tels, a 
ts heure* , a 1 Hospice, 1 , rue 
d 'Havre , seront adjugéee les 
fourn i tures su ivante* nécessai
res aux Etablissements Hospi
tal iers de Touroa ing pendant 
le second semestre 1935. 

L'adjudication se fera en 
1 pari les : 

10 Fournitures srcnerale* pour 
tous les Etablissements ; 

2" Fournitures spéciales an 
Sanatorium et a la Maison de 
l i e t r a i t e . 

i r e P A R T I E 
Viande de bœuf, viande de 

veau,-saucisses et hachis, lait. 
bière, œufs, èpéc«rnti diverse-, 
pain d epiies. combustibles. 
cristaux de -onde. -a von noir, 
vin rouge et vin blanc. 

M P A R T I S 
Viandes de boeuf, de mouton. 

de veau, de porc, saucisse et 
hachis, beurre et œuls. 

Le cahier des charges et 
échantillons-type* -..nt déposé* 
a 1 Economat de l'Hospice, 3, 
rue d Havre ou 11» peuvent 
être consultés tous les Jours, 
dimanche* et fêtes exceptés. 
de 9 heures A H heures et de 
1; heures a 16 heures. 

Les soumissions rédigées sur 
papier timbre doivent être dé-
poeéé* au plus lard le M Juin 
avant 15 heures, sous pli ca-
ciiet,-, a 1 Hospice. 3, rue d'Ha-

Messlenr» IPS soumissionnai
re- wirit ln-tamment prié» de 
prendre connaissance du cahier 
fia» vliarices. 84.10-2 

l" de la Préfecture (ira Dlfl-
sion, ?e bureau), de 9 h. A 
12 h. et de 14 A 17 h.; 

S» de M. Herreman. Ingé
nieur ordinaire. M, quai d'Al
sace, à Douai, aux heures cl* 
dessus Indiquée*. 

A Lille, le M Mal 1935 
Le Prélet du Nord, 

A. GL'ILLON. 
91 137. 

Elude de M» HERVIETJ, No. 
1.1 ire à Valenclennes. 7, tue 
des I nulines. 

P U B L I C A T I O N L C C A L E 

Ville de Valenciennei 

Succession vacante 
Vente d'Actions 

L'an mil neuf cent irente-
Clliq. 

Le Mercredi doute J u i n , a 
onze heures, 

'A la requête de Monsieur 
René CAKDIN, principal clerc 
d'avoué, demeurant a Valen
clennes. agissant en qualité de 
curateur a la succession va
cante de M. Emile CAKL1EH. 
décédé a Valenriennes, le VI 
.Inin 1905. nomme a cette fonc
tion par Ingénient du Tribu
nal de Ire instance dé Valen
clennes du 1er Juin 1935, enre
gistré. 

Et en exécution d'un Juge
ment dudlt tribunal du 1er 
Juin 1935. enregistré. 

M» M HERVIEU, -Notaire A 
Valenclennes, 7, rue de» t'rsii-
llnes procédera en son étude A 
la vente aux enchères publi
ques de cinq actions de jouis
sance de la Cie des Entrepôts 
de valenciennes. sté anonyme 
dont le siège est. A Valenclen
nes. Chemin du Halage N" n 
ponant les .Nos se, 54. 54, 57 et 
M sur la mise A prix de deux 
mille franc* par action. 

Pour donner du travail à nos ouvriers 

AUX MEOBLES PARISIENS i l 
Informent qu'ils appliqueront un tarif de 

REALISATION 
pour no immense stock de mobilier expose dans les 7 étages de leur immeuble 

Samedi 8 - Dimanche 9 et Lundi tonte la journée 
AI HH I f l A I d e r n a r c h a n d i s o a devront 

U l l L L I U MM ê t r e vendues dans cas 3 jours 
De plus pour quelques centaines de mobiliers, hors série, toute offre raisonnable sera acceptée 

Pendant ces 3 jours tout acheteur d'un mobilier, recevra 
un cadeau de valeur 

I,*» meubles retenus seront gardée gratuitement dans no» 
réservé* «t tsar paiement t'effectuera qu'A U livraiion. 

CHAMMU» chêne 
1.4M fr. *T "7 C fr 

1.17» fr. et.. . . I 1 * 3 " • 

SALLE A MANGER Benrl IL dj O C A I . 
1.68» fr. — 1.45» fr, e t . . . . | , » i O U « • 

CHAMBRE ronce noyer 
LOS» fr. et 

CHAMBRE chêne, 1.25» fr. — >M fr. 7 7 5 fr. BALLE A MANGER chêne. 
1.850 fr. — 1.475 fr. et 1.250 fr. 

' ^ i ^ ^ r 

DfVAN 
personnes 3 2 5 fr 

MEUBLES DE LUXE 
i de» prix invraisemblable! 

Meuble» de Bureaux • Salon», etc.. 

LIVRAISON ORATUITE A DOMICILE 

PAR NOS AUTOS 
A DEUX MINCTES DE LA GARE 

SALLE A MANDER ronce de noyer, z.UOO fr. «J Q - » e r . 

*!*•*:.""*3l*4ff0 fr. SALLE A MANDER 
1.600 fr. et 

-de-Comines 

«£a ôcrimi afytiM Axirnow 
M A N U F A C T U R E FRANÇAISE 

D A R M ES r r CYCLES oc S A I N T - E T I E N N E 
Magasin de vente a LILLE - 122, Rue Nationale 

DEUX CHEMISES 
D I T S * DR "SPOf»T" 

de forme et à «sache» courte* et ool tentât 
e x é c n t e s d . o s les 

. nt rntl 
l « 4 , i n > l l l > k l i 

S nt enUereenemt 

store. . » » » / • • eotM 
eneotevs «N JUtiu*. 

Les 2 chemi»»» d'une même encolure. 

unit «ffui riTiu i o n 
P R I X F R A N C O : 

DEUX CHEMISES 
• N T O I L I D ' A V I O N 

i Bianchee longues tvee 4 faax-cols 
Toile d'svlon de asa l l t é superteore treo soyeuse 
couleur aetare l le crème ; confection soignée, 
devant plat » bontoas, poignets mosiegaetalre. 
U v r e e e obseeae o foe a tanx-ools torana mode 

Les 2 chemises d'une même encolure. 

Cette adjudication aura Heu 
aux conditions du- cahier (1rs 
itiarjres dressé par M« HER-
V1EU. notaire et dépos* en son 
étude. 

S'adresser pour renseigne
ments, audit M* HERVIEL, 
Notaire. 

Fait et rédijré A Valenclen
nes. le six Juin mil neuf cent 
trente-clna. 

Signé : HERVIEU. 
Enregistre A VHlenclennes 

(A.C.). le 6 Juin 19.15. Vol 871-
«47. Gratis. SiL-nc : Bourfferi*. 

l'our copie. 
7S.W» 

VILLE DE LILLE 
HOTEL DES VENTES 

ï , rue Ste-Anne, 2 

VENTE lÛDICIAIRE 
DE 

Descente de lit. table, réchaud, 
liuo, cuisinière einailiee mar
que « Goilln ». 

L* samed i h u K J u i n m i l 
neuf otnt t rente-c inq, a qua-
tor ie heures. 

11 sera prixédé à cette vent 
par le ministère de MoiiMeu 

P r e m i e r Avis 

Par acte s s.p. eh date A 
Looi, du 5 juin 1933. enreuls-
tré a Haubourdln le H J i m 
1930, folio 38. case 6. Monsieur 
et Madame J.ENGI.AUT-VAN-
DEXnAELE ont cédé A Mon
sieur Léonard l.KSI'R le hétitt 
de boissons qu'ils exploitent a 
Loos, rue Carnot, B9. ' ippu-i-
tlons reçues a Lone, » , rue 
Carnot, dans les dix Jours >V" 
suivront le deuxième avis. En
trée en Joui^sanie le lu Juin. 

91.1117 

BON BOULANGER 
^rrhe pla-"A rOîTloii mineM,. 
r. au dépositaire d u RéTetl 

Mi / v i l l e tjtil t r ansmet t ra 
«0 J17 

Qf&kÀ* 

Etude de M" CHATTELEW 
avoué Lille. Ass. .Iinlic. Inc. 
du 18 Mars l»3ô (Lille). Sépa
ration de biens. — Jujreinent 
de défaut du 1er Juin 1035, 
enregistré, ayant prononcé la 
séparation de biens entre Mm? 
Ilifri'^e-Flore Plt'AVET. rue 
(i Delory. 38 a Lille. Et M. 
Léopold-Joseph LAMBERT. i.è-

Çociant. tue G. Delory. 38. a 
.file. Jujrement déclaré com

mun avec M. Bouiilet, liqui
dateur A Lille, e>-qualite de 
syndic de la fafllile dudlt 
sieur Lambert. — Pour extrait 
(».) CHATTELEYN'. 

7Î.-28I 

Etude de M» Fernand TOU
LOUSE. Huissier A Lille, 13. 
rue des Fossés. 

VILLE DE LILLE 

• a l l a dee Vantas Publiques 
N' S - Rue Sainte-Anne 

LUI* (Nord) 
La samedi huit luin mil 

neuf cent trente cinq, à qua
torze heur*», en la Salle des 
\ entes Publiques, sise A Lin*. 
'2 rue Sainte-Anne, il sera pro
cédé A la vente Judiciaire par 
le ministère de Maître SIN
GER, Commlssalre-Priseur, A 
LILLE, de tous les objets ( I-
dessous décrits et comprenant 
notamment : 

M é u k l e * d * M l l e a manger ; 
u n s G a r n i t u r e d * cheminée , 
u n Salon, Lustre, u n Bureau 
et lé* Acooesolres ; u n Télé
phone ; Tapla t Chambra a 
Oéuehér ; un» ( a l l a da Bain» 
complets, e t c . . e t c . . e t c . . 

LE TOUT AU COMPTANT 

Premier Avi» 
Par acte s s p.. enregistré a 

Tourcoing, le s-o-IMS. folio TS. 
N> 11. M Frin.inil DSMETKR 
a cédé 4 .Mme Marthe HE\ F.IS-
N E Z - B O D I N . u n f o n d s il E p i . e-
rie-Aliinentatlon. sis A Tour-
coing, rue Jean-Rart, 8 on >s 
oppositions seront reçues dans 
le» dix Jours du 2e Avi^ t 

C A B I N E T DE C O N F I A N C E 

Paul MARTINOT 
Ex-Comm. de Bng. de Cend. 
Membre de la Chambre Syn 

dicale des Mandataires en 
vente de fonds de (Y.ninierce 
et Industrie de Franro 
M, rua de* Arts, M, LILLE 

Par acte s. s. p. en date à 
Armentières du 6 Juin 19;». 
enregistré à Ai meulières ie 
6 Juin 133.".. Fol» M, N" li. 
Monsieur et Madame HOI.I.EX-
GIER ont cédé leur fonds de 
commerce d' 

Alimentation générale 
qu'ils exploitaient a Armen
tières. rue Jeanne d'Arc, n° 1. 
4 Monsieur et Madame PIE-
TERS-STEIKhEM \ \ 

Les oppositions seront reçues 
au 

CABINET 

Paul MARTINOT 
Par acte s. ». p en date a 

Lille du .11 mai W06, enroni-
tré A Lille le 1er Juin luY 
Folio MI, cas* .!. Madame 
RESSON a cédé son fonds de 
commerce de 

BOU LA N GER I E 
quelle exploitait. A Lille, rue 
Saim-Hernard. 17. â Monsieur 
et Mme .MOUTTER-CRESI'EI. 

Les oppositions seront reçues 
au 

C A B I N E T 

Paul MARTINOT 

I MÉTALLURGIE I 
LAMINOIR 

I tôles fines A chaud , région 
du Nord cherche de» L s m i . 
neurs, chauffeurs, déubleura 
et cisail leurs français. E c r i r e 
Réveil aux lettres N.S.J.D. e a 
donnant références. 

01.1*0 

BON MÉCANICIEN 
metteur au point. Références 
exigées. Eerlre Réveil aux Ini
tiales NI) M F. 01.1*0 

ON DEMANDB 

Bons Chaudronnier» 
en fer et en cuivre, sérieuses 
références exilées S'adresser 
.1 L ' A m m o n l a q u * *)* L l é v i n , A 
L i é v l n l l ' - d e - C . ) TÏ.OBS 

BONS MONTEURS 
spécialiste» en chaudière*. 
STXEER. :'. rue Co«7oacQ 

ar. P«»"i» ;7r»:. .% 30S 

I CONFECTIONS J 
Confection Enfants 

On demanda un D O U B L E U R 
." catégorie, ï. rue Lydénc. 
* l . l l . I .K 3«!00 

CESSIONS 
Chambré Syndicale 

des D E B I T A N T S DE TABAC 
DE T O U R C O I N G 

Premier Avis 
Par acte s.s.p. en data du 

1er Juin 1935, enregistré a 
Tourcoing le S Juin 193â, folio 
79. case 1, Monsieur et Mada
me SEGABD-DESAEGF.R ont 
cédé a Monsieur et (Madame 
THIE.NPONT - LIENARI), le 
fonds de commerce de Café-
Tabac» qu'ils exploitaient A 
Mouvaux, rue de Tourcoing. 
N» 61Ï. 

Oppositions au siège du fonds 
cédé dans les dix Jours qui 
suivront le deuxième avis. 

St.103 

Vente. Achat et I 
iLpoition d'Immeuble»! 

B E L G I Q U E 

Plaee St-Idesbald 
PRES LA P A N N E 

Terrains a vendre sur la Dl-

fue et A l ' In té r ieur d u pavs 
epuls 25 fr . belges le iii-2 

S a i l r . Contentieux de* P l a n , 
drss, j t , rue M a l u s , L U I * . 

I CENS DE MAISON | 

SERVANTE 
25-90 ans. sachant fa i re eut -
slne et m u n i e bonnes référen
ces est demandée p*ur L U I * . 
Ecr i re a u bureau d u Révei l 
a n lettres N.C M B 91.né 

Elude de Ms André FOCKXIER 
Docteur en droit, notaire a 
Lille, e, rue de Tenremonde.i 

La Madeleine-lez-Lille 
Avenue Louise. N'o 31 

A V E N D R E 
MAISON 

Libre d'occupation 
Pour tous renseignements 

s'adresser audit noiaire. 

DAME 
'un certain Age sachant gui

der intérieur demande plaie 
«tfHtnft de Lille. Ecrire Réveil 
aux lettres C.M.L.H. 

36 210 

DIVERS 

5 fr. l'heure chez soi 
partout, trav. fac. sér. t tex. 
outillage et échantlll. gratuits 
Ecr. Sté NO. o u ï et Cie. Ly*n. 

M i 

Boucherie Chevaline demande 

GARCON-BOUCHER 
de 16 a 18 ans. S'adresser ches 
M BLANCAJXT, 'JS. rue Ferrer 
k Carvln. 91.133 

TRAVAIL FACILE 
chez soi pendant loialr». Ecr. 
N.S.K.R. au Réveil. Bt.t34 

700 PUCES POUR 
les candidats de 17 à 95 an*. 
l'n concours pour le recrute
ment de surnuméraires des 
I' T.T. ê t ouvert dans chaque 
département les 29, 30 et 31 
Juillet. Renseignements gra
tuits par E P.C., 05. avenue 
Wllson. Montreull iSne) 

01» 

Pour participer au 
Grand CONCOURS de. 

lea a Petit» Déjeunera », 

1 5 0 . 0 0 0 f r a n c s d e R n i x 
« Déjeunera Prime », t Déjeunera Fourréa Prime » vanille et chocolat, avec 

FEUILLETON DU 8 JUIN 1935. — N* 1 » 

^ • ^ a» 

ILEPRINCE MASQUÉ 
parJA^OUCS B R . E N N E 

Elles rertareTit bientôt auprès du 
rieUlaxd. 

L* }erme fille se prétendit fatiguée, 
et s'assit i côté de son père. 

— Tu as pourtant le droit, toi, d'être 
jeune toute la Journée, remarqua mali
cieusement l'ancien marin. 

» A ton âge. J'aurais dansé trois 
Jours et trois nuits, sans prendre du 
repos. 

— Père un vieux de ton temps vaut 
deux Jeune» du nôtre, répliqua la Jeune 
fille en parodiant un vers célèbre de 
Victor-Hugo. . ' . ... -

La Provençale les avait rejoints et 
s'était assise à son tour. 

Ce furent, dans l'agréable fraîcheur, 
trois quarts d'heure de conversation 
charmante. 

La Reine du Faubourg oublia de nou
veau se» inquiétude». 

A cinq heure», ccnTJJBM U avait été 
convenu, on voulut reprendre le che
min du retour. 

Militas ne pevnrint pev» à »• lever sans 
• * « ' • • âfassa 

— Donne-rool 1» t»ra». ma rlli». 
Elle ne se le nt pas dlr» deux foU 
mt.u, n-famai le vlAtliiaud remarqua 

dans ses yeux le passage d'une anxiété, 
il déclara en riant : 

— J'ai les Jambes faibles de temps en 
temps. 

» C'est comme un peu de rouille. 
» Après trois pas. U n» s'y connaît 

plus. 
» C'est la mise en train qui est. un 

peu dure. 
En effet, bientôt, 11 marcha comme 

à l'ordinaire. 
Mais cela dura peu. 
Une lassitude le prit. 
— Donne-mol le bras, Alésla, Je suis 

un peu traîne la patte, ce soir. 
La Jeune fille sentait sa marche 

s'alourdir progressivement. 
Dans le tramway, quoique la cours» 

fût plutôt courte, Millias s'assoupit. 
Le proverbe menaçant revint tour

menter l'esprit da la Jeune fille. 
Un peu avant l'instant de descendre, 

une toux sèche lui fit ouvrir les yeux. 
— Tiens, dit-il dans un bon rire un 

peu forcé, je tousse comme » vingt an». 
— J'avais passé 1 âge, sans doute, et 

cette Journée m'a rajeuni. 
n y avait, en effet, beaucoup de Jeu

nesse dans la tendras»" de son regard 
et de sa vota. 

Mais tout cela disparut bientôt. Pour 
monter au quatrième étage, » leur num-
ble et coquet logement, i' s'arrêta non 
seulement à chaque palier, mais trois 
& quatre fois entre les paliers. 

Son essoufflement était extrême. 
Aussitôt entrés, Alésla déclara : 
— Père, tu ne sala pas ce qu'il faut 

faire ? Tu vas te coucher tout de suite. 
— Si ça peut te faire plaisir... 
La toux sèche de tout à l'heure 1» re

prit et la quinte fut plus longue. 
— Tu as pris froid. Attends quelques 

minutes avant de te déshabiller, pour 
que Je bassine le l i t 

— Non pas. J'ai plutôt trop chaud, 
maintenant. 

En effet, une bouffée de chaleur fié
vreuse envahissait tout son corps qui 
brusquement ruisselait de sueur. 

Un vertige le prit. 11 dut se retenir 
à un meuble pour ne point tomber. 

Margottine l'aida à gagner son Ut 
et à se déshabiller. 

Elle le borda ensuit» comme un en
fant. 

Cependant Alésla, au comble de lin-
quiétude se rappelait les paroles du doc
teur Patllet sur la fragilité des vieil
lards 

Elle se rappelait aussi l'offre amicale. 
— Je suis i votre entière disposition 

à toute heure du jour ou d» la nuit. 
Eli» courut chercher ce médecin qui 

était en même temps un brave homme, 
comme cela se rencontre souvent, quoi
que de plu» en plus rarement surtout 
à Paris. 

Le docteur arriva peu âpre» 
Le vieux marin, en le voyant eut 

d'abord une grimace mécontente. 
Put» U appela par force, sur sa» lè

vre» un sourir» aimable 

— Bonjour, docteur, fit le vieillard. 
Je vous considère comme un ami, et 
c'est pourquoi Je suis heureux de vous' 
voir. Mais Alésia aurait bien pu se dis
penser de vous déranger. 

— Il vaut mieux faire venir le méde
cin dix fols que laisser venir le mal une 
seule. 

— Ça, c'est de la bravoure de terrien, 
fit le vieux marin avec un rire tout a 
fait gaillard. 

Cependant, 11 se laissa examiner. 
Le docteur l'ausculta soigneusement. 
Au milieu de l'auscultation. Millias 

fut repris d'une troisième quinte de 
toux, plus sèche encore et plus longue 
que les deux premières. 

— Vous ave» pris froid, dit le docteur. 
niais ça ne sera rien, si vous êtes bien 
sage et si vous vous laisses bien soigner. 

— Pour vous faire plaisir. Je me lais
serai dorloter Jusqu'à mardi matin. 

» Mais mardi sera un Jour comme un 
autre, vous me le promettes ? 

Le médecin sourit : 
— Un médecin prudent évite de faire 

le prophète. 
— Ça veut-il dire que vous voulez me 

tenir au lit toute la semaine 7 
— Je n'en sais rien, mais mardi ma

tin Je viendrai voir quelles permissions 
on peut vous donner. 

— Vous savez, docteur, ce qui guérit 
lea femmelettes risque, au contraire, de 
rendre malade un vieux dur-a-culr com
me mol. 

» Le lit me fera plu» de mal que de 
bien. 

— N» craignes rien. 
» Je fais toujours entrer en ligne de 

compta le» dispositions morale» de me» 
malades et Je ne traite pas les braves 
gens comme ceux qui M frappent 

— Ça, c'est parlé en homme, docteur. 
Paulet écrivit une ordonnance détail

lée, qui indiquait non seulement les 
quelques drogues utiles, mais toutes les 
instructions qui permettraient de soi
gner rationnellement le vieillard. 

Alésla, pleine d'angoisse, le recondui
sit Jusqu'au palier. 

— Eh bien ? interrogea-t-elie avide
ment. 

— Je ne peux rien dire aujourd'hui. 
— Vous me faites peur. 
— Je ne suis pas absolument rassuré 

moi-même. 
— Pourtant, le mal étant pris dé» 

l'origine et combattu énergiquement. 
— C'est qu'on ne peut pas avec un 

vieillard de cet âge, combattre énergi
quement comme vous dites. Le remède 
serait pire que le mal. 

— Alors ? 
— Alors, ne vous frappez pas. Suivez 

scrupuleusement les indications que J'ai 
écrites et laissez agir la nature. 

La Jeune fille, désolée par toutes les 
réticences du médecin, insista : 

— Il n'y a rien de graves, n'est-ce 
pas ? 

— Je ne crois pas. 
— Sa vie n'est pas en danger 1 
— Votre père a une constitution très 

robuste, qui lui permettra. J'espère, de 
résister au mal. 

— Vous reviendrez demain ? deman
da-t-el le d'un ton suppliant. 

— C'est inutile, mademoiselle. 
» Je ne verrais pas autre chose de

main qu'aiijourd'tuil et ma visite con
trarierait ce vieux brave homme. 

— Alors, après demain, à la première 
heure * 

— C'est entendu. 

— Et vous pourrez savoir, et me ras
surer ? 

— Mieux qu'aujourd'hui, oui, made
moiselle. J'espère vous dire : c Nos 
chances ont augmenté ». Mais, vous 
voulez la vérité, n'est-ce pas ? 

— Certes. 
— Eh bien I mardi, Je vous la dirai 

franchement, comme aujourd'hui. 
— Quand pourrez-vous me donner 

une certitude ? 
— Dans cinq Jours peut-être. 
— Peut-être ?._ 
Cette répétition était presque un san

glot. 
Aussi le docteur s'empressa-t-il de 

prendre congé de la Jeune fille. 
Mais dans la rue, il secoua la tête 

d'une façon significative. 
Il avait exprimé moins de craintes 

qu'il n'en éprouvait, plus d'espoir qu'il 
ne lui en restait. 

Le mardi matin c'est lentement, 
comme à regret, qu'il monta les quatre 
étages. 

Il se disait : 
— Il est probable qull n'y a plus rien 

à faire... Dame I on ne peut pas être 
et avoir été. 

» Je vais perdre le peu d'espérance 
que J'avais et enlever l'espoir trop 
grand que par pitié J'avais fait entre
voir à cette ravissante Jeune fille qui 
chérit tant son père. 

Il sonna doucement, avec cette sorte 
de pudeur qui empêche de faire le 
moindre bruit dans un lieu choisi par 
le malheur. 

a C'est Alésla qui vint ouvrir. 
Un regard suffit au médecin pour 

apprendre qu'elle avait passé la nuit 
blanche et qu'elle avait pleuré. 

La parole d'mterrogation qu'elle avait 

eue le dimanche, c'est le docteur Pau-
lot qui l'eut aujourd'hui. 

Mais son sourire était triste comme 
celui de quelqu'un qui connaît la ré
ponse avant qu'elle soit prononcée. 

Et il y avait déjà dans sa voix de la 
pitié et de la condoléance. 

— Mauvaise nuit, répondit la jeun» 
fille en secouant la tête. 

Le mouvement était aussi significa
tif que la parole. 

Ce qui était sorti des lèvres d'Alésia, 
plutôt que deux mots, était si l'on peut 
dire, deux soupirs articulés. 

Décidément le docteur savait te» 
choses avant qu'on les lui apprit 

— Et maintenant, dit-il. 11 dort taxa 
doute d'un sommeil accablé î 

Elle fit un signe de tête affirmât!!! 
et elle répondit : 

— Oui. d'un sommeil anéanti et qui 
m'effraie beaucoup. 

Us pénétrèrent sur la pointe de» 
pieds dans la chambre du malade. 

Le médecin regarda le pauvre visage 
déjà ravagé comme par une longue ma
ladie. 

Il écouta le souffle rauque et oourt. 
Puis, sans bruit, il s'assit sur une 

chaise. 
Alésla, qui avait suivi avec angoisse 

les mouvements du docteur, se lui»— 
tomber aussi sur un siège. 

Ce qu'elle avait lu dans les yeux du 
médecin lui avait littéralement fauché 
les jambes. 

Elle murmura : 
— Le jugez-vous donc perdu » 
Le docteur Paulot mit un doigt aor 

ses lèvres. 
ÏA. mâmmit 
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